
Modification 
du règlement 

intérieur



Faciliter, sans dénaturer, le rattachement des 
administrateurs à un secteur

Il est proposé que dans le § VI du règlement intérieur de la FDC 46 le
troisième alinéa suivant :

« Tout membre candidat doit avoir sa résidence principale ou son lieu de
travail dans le secteur pour lequel il se présente au suffrage de
l’assemblée. »

soit remplacé par

« Tout membre candidat doit avoir sa résidence principale, sa résidence
secondaire ou son lieu de travail dans le secteur pour lequel il se présente
au suffrage de l’assemblée. »

Sera soumis au vote des résolutions de l’AG


